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Kamel Amarni - Alger (Le Soir) -
Le Conseil a, en fait, pour mission de
«lire» l’avant-projet de révision de la
Constitution en question, à l’aune de
l’article 176 de la loi fondamentale
qui stipule, expressément, ce qui suit
: «Lorsque de l’avis motivé du
Conseil constitutionnel, un projet de
révisionn constitutionnelle ne porte
aucunement atteinte aux principes
généraux régissant la société algé-
rienne, aux droits et libertés de
l’Homme et du citoyen, ni n’affecte
d’aucune manière les équilibres fon-
damentaux des pouvoirs et des insti-
tutions, le président de la République
peut directement promulguer la loi
portant révision constitutionnelle
sans la soumettre à référendum

populaire si elle obtient les trois
quarts des voix des membres des
deux Chambres du Parlement».  

Tout est donc dans cet article,
pour la suite du processus. Medelci
et ses collègues devront ainsi confé-
rer une légitimité constitutionnelle à
un processus déjà fixé et même
enclenché en réalité. Lors de la
même réunion du Conseil des
ministres du 11 janvier, exclusive-
ment consacrée au projet de révision
de la Constitution. Un passage,
contenu dans le communiqué final du
Conseil des ministres et reprenant
des propos de Bouteflika en person-
ne, ne laisse en effet aucune place
au doute : «Une fois ce projet adopté,
comme je l’espère, par le Parlement

souverain, un grand chantier s’ouvri-
ra pour sa mise en œuvre par tous.
Dans ce cadre, le gouvernement
aura à s’atteler avec diligence et
avec le concours du Parlement à pré-
parer et faire adopter les lois qui
découleront de cette révision consti-
tutionnelle et à réunir également les
conditions requises pour la mise en
place des instances nouvellement
créées». 

Une vraie injonction, à peine voi-
lée, d’un Bouteflika qui, par ailleurs,
fixe même le calendrier et la voie que
cette révision empruntera : ce sera à
travers le Parlement. Le référendum
étant exclu d’emblée, l’avis du
Conseil constitutionnel n’est plus
qu’un faux suspense, entretenu juste
pour la forme. Un peu comme c’était
le cas lorsque ce même Conseil, pré-
sidé par le très proche Mourad
Medelci, était saisi pour se prononcer
sur la validité du dossier de candida-
ture de Abdelaziz Bouteflika pour la
présidentielle du 17 avril 2014. 

Ahmed Ouyahia «pronostiquait»
la mi-février comme échéance pré-

vue pour la révision finale de la
Constitution, lorsqu’il rendait public le
fameux projet, le 5 janvier dernier. Ce
qui est en cours de se produire,
d’ailleurs. Après avis du Conseil
constitutionnel, Bouteflika prendra le
relais et, sur ce point, la loi ne lui fixe
aucun délai de rigueur. Il signera
donc un décret présidentiel portant
convocation du Parlement  pour une
session extraordinaire, des deux
Chambres réunies, avec comme seul
point à l’ordre du jour le projet de
révision constitutionnelle, Bouteflika
y fixant également le jour et le lieu de
cette réunion. 

Aussi, les bureaux des deux
Chambres, à savoir le Sénat et
l’Assemblée, seront saisis. Ils tien-
dront une réunion que présidera le
président du Conseil de la nation,
Abdelkader Bensalah, et ce, pour
élaborer le règlement intérieur qui
régira la session extraordinaire qui se
tiendra au Palais des Nations à Club-
des-Pins. Sans surprise, le règle-
ment intérieur en question va prévoir,
entre autres, un vote, sans débat, par

oui ou par non, pour le projet dans sa
totalité. Comme en 2002 et en 2008,
ce sera le chef de l’exécutif, en l’oc-
currence le Premier ministre
Abdelmalek Sellal, qui présentera le
projet au cours de cette session
d’une demi-journée, avec tous les
parlementaires (députés et séna-
teurs) réunis et que présidera
Abdelkader Bensalah. En clair, il ne
subsiste plus aucun suspense réel
concernant la révision de la
Constitution, y compris s’agissant du
fameux article 51. 

«Le Président pouvait bien le
modifier en Conseil des ministres, le
11 janvier dernier, si telle était effecti-
vement sa volonté, comme ont ten-
dance à conclure ou à faire croire
certains. 

Or, qu’en est-il ? Il n’a pas modifié
une seule virgule de cet article et a,
mieux encore, ordonné au gouverne-
ment de l’élargir à travers un texte de
loi. L’élargir et non pas le réduire»,
nous explique une source bien au fait
de ce dossier.

K. A.

RÉVISION DE LA CONSTITUTION

Le faux suspense du Conseil constitutionnel
A l’issue du Conseil des ministres tenu lundi 11 janvier,

Abdelaziz Bouteflika a saisi, le jour même, le Conseil
constitutionnel au sujet du projet de révision constitution-
nelle. L’institution que préside Mourad Medelci dispose,
en vertu de la loi, d’un délai de 20 jours pour rendre public
son avis. Et en l’espèce, le Conseil constitutionnel ne peut
aller au-delà du 31 janvier.

Une semaine après avoir rendu
publique une déclaration dans
laquelle elle dénonce la non-consti-
tutionnalisation de la résistance du
peuple algérien face au terrorisme
durant la décennie noire, une
demande dont elle a fait son cheval
de bataille depuis plusieurs
années, l’Alliance nationale patrio-
tique (ANP) revient à la charge et
annonce des actions sur le terrain
dans les jours à venir. 

En effet, l’ANP qui a organisé hier samedi
un meeting dans la commune de Saharidj en
présence de près de 200 personnes qui se
comptaient parmi les gardes communaux, les
éléments des Groupes de légitime défense ou
GLD, les Patriotes et les victimes du terrorisme,
s’est longuement attardée sur l'avant-projet de
la révision de la Constitution. Un avant-projet
qui a parlé de la Réconciliation nationale mais

qui a omis délibérément de parler de la résis-
tance du peuple algérien à travers les forces
auxiliaires comme les gardes communaux, les
Patriotes et les éléments des Groupes de légiti-
me défense, des forces auxiliaires qui avaient
prêté main forte aux forces régulières des corps
de sécurité de l’armée, de la police et de la gen-
darmerie. 

Aliouat Lahlou, porte-parole de l’ANP, n’a
pas caché son amertume face à ce qu’il consi-
dère comme un mépris affiché par le pouvoir
vis-à-vis de tous ceux qui avaient accepté le
sacrifice pendant que «ceux qui sont aujour-
d’hui là à chanter les vertus de la réconciliation
avaient fui carrément le pays». 

Aussi, et devant des centaines de per-
sonnes, des gardes communaux, des Patriotes
et des victimes du terrorisme, présentes à ce
meeting tenu dans cette commune de la daïra
de M’chédallah, à 50 kilomètres à l’est de
Bouira et qui fut la première en Algérie à avoir
abrité un détachement de la garde communale
en 1993, l’orateur insistera sur la nécessité de
réparer cette injustice en introduisant dans l’ac-

tuel projet de révision de la Constitution l’article
consacrant la résistance du peuple algérien
face au terrorisme. 

Pour l’orateur, la résistance héroïque du
peuple algérien face au terrorisme, son soutien
indéfectible aux forces de sécurité et aux forces
auxiliaires qui ont combattu les terroristes, le
refus du peuple algérien  à céder au terrorisme
durant les pires moments des années 1990,
doit être inscrite en lettres d’or dans la
Constitution car nul autre peuple, nul autre
pays, et cela, tout le monde le sait, n’aurait
résisté face aux coups de boutoir que l’Algérie
recevait de toutes parts pendant ces années-là. 

Aliouat Lahlou considère le refus de consti-
tutionnaliser cette résistance héroïque comme
non seulement une trahison aux 200 000 mar-
tyrs qui ont été assassinés par les terroristes,
mais aussi, une abdication à ces terroristes qui
avaient perdu la bataille sur le terrain mais qui
viennent de la gagner sur le plan politique en
consacrant la réconciliation dans la
Constitution. 

Aussi, et face à ces reniements, face à cette

abdication, l’Alliance nationale patriotique ne
compte pas baisser les bras. 

Des meetings sont prévus dans les pro-
chains jours, selon Aliouat Lahlou, à Tizi-Ouzou
le 25 janvier, puis Tarf, Adrar et Tiaret, avant
d’organiser un grand meeting national à Alger.
«Un meeting qui coïncidera avec la date
d’adoption de cette nouvelle Constitution par
les deux Chambres», dira enfin Aliouat Lahlou
qui ne perd pas espoir de voir les députés et
autres sénateurs imposer cet article, à savoir la
consécration de la résistance du peuple algé-
rien face au terrorisme dans la mouture finale. 

Y. Y.

LA RÉSISTANCE DU PEUPLE ALGÉRIEN FACE AU TERRORISME
DOIT ÊTRE CONSTITUTIONNALISÉE

L’organisation des Patriotes persiste et signe

Younès Djama - Alger (Le
Soir) - En marge de cette activité,
une matinée thématique a été
organisée avec pour thème «la
culture en architecture : l’architec-
ture une culture à construire». 

Plusieurs intervenants ont pris
part à cette matinée et qui ont
tenté de mettre le doigt sur cette
dimension culturelle de l’architec-
ture que le pouvoir public ne veut
pas lui donner. «De par la loi, l’ar-
chitecture est considérée comme
une émanation de la culture. Mais
derrière ce type d’expression, il y a
toute une responsabilité de l’Etat
qui doit faire en sorte que cette
expression prenne son sens sur le

terrain. Malheureusement, on ne
voit pas ce suivi-là et cette volonté
notamment politique pour que l’ar-
chitecture soit véritablement l’éma-
nation de la culture», nous a affir-
mé Achour Mihoubi, président du
Synaa. 

«En tant que syndicat des
architectes, poursuit-il, nous atti-
rons l’attention des pouvoirs
publics sur ce problème-là et les
sensibilisons en vue de voir ce qui
peut être fait pour redresser une
situation qui ne nous amène pas, il
faut le dire, des choses positives
actuellement». «Il faut considérer,
avant tout, le travail de l’architecte
comme étant un travail de culture,

considérant cela, tout doit norma-
lement suivre. Ce qui n’est pas le
cas présentement», déplore
Mihoubi qui interpelle les pouvoirs
publics et les politiques à ce pro-
pos. 

Le président du Synaa a
annoncé le lancement du «cercle
prescription», dans la finalité
d’avoir un espace d’échange et
d’information avec l’industriel afin
de considérer tous les aspects
techniques des matériaux. 

L’architecte, note-t-il, de par sa
mission de prescripteur, a une
position d’intermédiaire incontour-
nable entre le destinataire final et
le producteur de matériaux, d’équi-
pements et de  mobilier. «L’une
des missions de l’architecte est
celle de prescrire. 

C'est-à-dire quand il fait sa réa-
lisation c’est lui qui prescrit tous

les matériaux qui doivent entrer
dans cette réalisation. Il y a un
côté qualitatif à respecter dans les
choix que fait l’architecte puisque
c’est lui qui choisit ses matériaux. 

Le syndicat doit être l’anima-
teur, puisque c’est sa mission, et
les constructeurs doivent mettre à
la portée des architectes les infor-
mations nécessaires sur ces maté-
riaux. 

Et cela doit se faire dans le
cadre d’une organisation qu’on
montera ensemble», a expliqué
Achour Mihoubi. 

Rappelons que le Synaa est un
syndicat qui existe depuis 2012 qui
rassemble des architectes instal-
lés en agences. Il est constitué
d’un conseil national de 25
membres et de bureaux locaux
dans 12 wilayas. 

Y. D.

ALI BENFLIS À BLIDA :

«Le projet de révision
de la Constitution
a été conçu pour

favoriser le pouvoir
en place»

Le secrétaire général du parti Talaie
El Houriyet, Ali Benflis, a fait savoir, lors
d'un meeting tenu hier à Blida, que le
projet de révision de la Constitution n'est
pas celui attendu par le peuple algérien
mais plutôt celui qui avantage le pouvoir
en place. Dans son discours, Ali Benflis
n'a pas hésité, par ailleurs, à critiquer le
pouvoir qu'il a taxé de «vieillot et de sur-
anné» dont il dira qu'il a déçu les
citoyens. Sur un autre plan, il ajoutera
que l'Etat n'a pas su profiter de la manne
financière, de l'ordre de 800 milliards de
dollars pour construire une économie
forte et à même de faire face à la
conjoncture actuelle. A ce propos, il dira
que cette somme suffit pour ériger tout
un pays à partir de zéro, alors que, ren-
seignera-t-il, l'Algérie possède déjà un
acquis. «L'Algérie aurait pu décoller éco-
nomiquement et socialement si ses
tenants ont su tirer profit de la situation
lorsque les prix du baril de pétrole étaient
élevés», tonnera Ali Benflis. Enfin, il dira
que le peuple n'est plus heureux. Pis,
ajoutera-t-il, il a peur de son avenir.

M. B.

SYNDICAT NATIONAL DES ARCHITECTES AGRÉÉS ALGÉRIENS
(SYNAA)

Renouvellement des instances 
nationales

Le syndicat national des architectes agréés algé-
riens (Synaa) a tenu hier à Alger son assemblée géné-
rale au cours de laquelle il a été procédé au renouvel-
lement des instances nationales du syndicat. 


